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DIRECTION CCAS 

 
04- M57_REGLES ET DURÉES D’AMORTISSEMENT 

Délibération complémentaire 
 
 

Lors de sa séance du 12 décembre 2022, le Conseil d’Administration du CCAS a approuvé dans la 
délibération 04 les nouvelles règles et durées d’amortissement pour le budget principal en lien 
avec la mise en place du référentiel budgétaire et comptable M57. 
 
Une délibération complémentaire a été adoptée le 12 décembre 2023. 
 
Cependant quelques natures comptables, qui n’étaient pas utilisées jusqu’alors, n’ont pas été 
reprises dans le tableau récapitulant les durées d’amortissement. 
 
Il convient, par conséquent, de remplacer celui-ci, avec toutes les natures comptables qui doivent 
faire l’objet d’un amortissement, afin que toutes les durées soient prévues et puissent être 
appliquées. 
 
Il est donc proposé d’adopter les durées d’amortissement applicables au 1er janvier 2025 
présentées dans le tableau joint. 
 
Les autres dispositions relatives aux règles d’amortissement pratiquées par le CCAS de Saint-
Malo sur son budget principal, et adoptées par la délibération du 12 décembre 2022, restent 
inchangées. 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil d’Administration d’adopter le projet de délibération 
suivant : 

Le Conseil d’Administration, 
- Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.2321-1 et R.2321-1, 
- Vu l’instruction budgétaire et comptable M57, 
- Vu la délibération du Conseil d’Administration du CCAS de Saint-Malo en date du 12 décembre 

2022, 
- Vu la délibération du Conseil d’Administration du CCAS de Saint-Malo en date du 12 décembre 

2023, 
- Considérant la nécessité de compléter la liste des natures comptables sur le budget principal du 

CCAS, qui doivent faire l’objet d’un amortissement, 
Après avoir délibéré, 

 
APPROUVE 

 
Les durées d’amortissement telles que définies dans le document ci-annexé. 

 
 

PRÉCISE 
 
Que les règles d’amortissement prévues dans la délibération du 12 décembre 2022 restent en 
vigueur. 
 
 

AUTORISE 
 

Le Président ou la Vice-Présidente du Centre Communal d’Action Sociale à signer toutes les pièces 
nécessaires à la réalisation de cette affaire. 



    
 

ADOPTE 
 

À l’unanimité des membres présents, ou représentés, pour 13 voix. 
 
 

Par délégation, 
La Vice-Présidente, 

 
 
 

Sophie LEPRIZÉ 
Adjointe au Maire 
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